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Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur la question de
l'apprentissage des langues vivantes à l'école, plus particulièrement de l'anglais. La maîtrise d'une langue étrangère
est une nécessité pour être pleinement intégré dans le monde du travail. L'anglais s'étant imposé comme une langue
fondamentale, il est utile et parfois impératif de le maîtriser. L'une des demandes des entreprises, notamment
étrangères, qui investissent en France est que les Français actifs aient un meilleur niveau dans cette langue. La
France accuse en effet un retard important qu'elle peine à combler. D'après plusieurs classements, les Français font
partie des Européens qui maîtrisent le moins l'anglais ; cette faiblesse a des conséquences dans de nombreux
domaines. Le commerce extérieur, la coopération scientifique ou industrielle, le tourisme ou encore la diplomatie
sont autant de secteurs impactés par un niveau en langues trop faible comparativement à d'autres pays européens
tels que les Pays-Bas ou la Suède. Ainsi, selon une étude du Centre national d'étude des systèmes scolaires, près de
75 % des élèves de fin de collège n'arrivent pas à s'exprimer à l'oral après pourtant plusieurs années d'apprentissage.
L'institut Education First révèle qu'en Europe, la France occupe la 22e place sur les pays testés et ne devance que la
Russie, l'Ukraine, la Turquie et l'Azerbaïdjan. L'enseignement de l'anglais a progressé ces dernières années mais
beaucoup de spécialistes considèrent cependant que des changements importants doivent encore être opérés. Alors
que les premières années comptent beaucoup, les volumes horaires accordés à l'anglais restent relativement faibles
en primaire, parfois moins de deux heures par semaine. Sur la méthodologie, le système français se caractérise
également par son décalage avec les méthodes en vigueur dans d'autres pays européens. La taille des classes, le
manque de pratique orale et le retard accumulé dès les premières années sont souvent mis en avant comme les
causes principales. Aussi, il souhaiterait savoir quelles sont les mesures qu'il compte prendre, dans les prochaines
années, afin de changer la situation et de remédier à ce problème très spécifique auquel le système éducatif français
doit répondre.
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